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    Présentation

    L’enfant victime d’abus sexuel suscite beaucoup d’émotions et d’intérêts non seulement parmi les professionnels mais aussi dans le grand public : les troubles individuels et familiaux qui en résultent posent bien des problèmes à ceux qui, soucieux de comprendre et d’aider, souhaitent permettre à l’enfant et à sa famille de trouver une vie affective et relationnelle plus satisfaisante. L’ouvrage invite d’abord à discuter le phénomène de l’abus : les organisations intrapsychiques et les fonctionnements familiaux qui sont en jeu ainsi que les questions d’éthique et de vécus émotionnels qu’il soulève. Puis il propose de parcourir, de façon structurée, les temps de l’intervention, essentiellement constitués d’une part de l’évaluation, et d’autre part du traitement ; en partant d’une situation paradigmatique, les auteurs explorent les autres cas de figure qui peuvent se rencontrer. L’originalité de l’ouvrage tient aussi au fait que les auteurs, s’appuyant sur de nombreux échanges cliniques et scientifiques, conceptualisent un modèle de travail tenant compte des apports tant des expériences de terrain que des diverses théories.
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  Préface



 
Préface de 
  Hubert  Van Gijseghem [1]    
 

 
 



 
 
Au fur et à mesure que je lisais le manuscrit des Professeurs J.-Y. Hayez et de E. de Becker, j’acquérais le sentiment d’assister à une entreprise des plus courageuses et, en même temps, me saisissait une fois de plus l’impuissance où sont toutes les disciplines réunies d’embrasser les subtiles complexités psychodynamiques et sociales du drame humain que constitue l’abus sexuel d’enfants. Comme beaucoup tendent à le penser, la transgression du tabou de l’inceste et la tragédie des perversions sexuelles qui victimisent l’enfance ou la jeunesse ne sont probablement pas plus fréquentes maintenant qu’autrefois, mais la loi du silence où elles s’enferrent est beaucoup plus souvent franchie, ce qui amène une interpellation sans précédent des pouvoirs publics, dont les responsables de la justice et les professionnels de la santé psychosociale. Aussi bien en Europe qu’en Amérique du Nord des pratiques de prévention de l’abus sexuel et de traitement se mettent en place ; des études scientifiques sont menées sous de multiples angles ; des écoles s’affrontent ; des théories, des programmes d’intervention et des institutions sociales se confrontent. Néanmoins, il n’y a pas encore assez de tout cela, non seulement pour contrer le pernicieux phénomène, mais encore pour le comprendre, en saisir toutes les conséquences et en limiter les dégâts.

Bien que tributaires de la tradition européenne qui aborde le plus souvent une problématique par le biais de la réflexion, les docteurs Hayez et de Becker nous offrent ici une approche qui a l’insigne mérite d’aller droit au but, c’est-à-dire de faire face au problème par des mesures concrètes, expérimentées et fondées sur le désir toujours constant de soigner ce qui souffre chez chacune des personnes concernées. De la première rumeur d’un abus potentiel intrafamilial ou hors de la famille jusqu’à l’application d’une vigilance continue de tel groupe marqué par l’inceste, les auteurs suggèrent des moyens réalistes de chercher à établir la conviction intime quant aux faits en cause ; de contrer quand il y a lieu la loi du silence ; de traiter, puis de protéger la victime repérée et sa fratrie ; de stimuler chez l’agresseur une démarche, sinon de guérison, du moins d’arrêt d’agir ; de soutenir, quand c’est possible, le parent non abuseur.

Le fil rouge de chacune des étapes d’intervention suggérées réside dans l’intention thérapeutique des intervenants et je tiens à mentionner qu’il se distingue clairement tout au long du livre, ce qui ne peut manquer d’inspirer ceux qui œuvrent dans ce champ à plusieurs égards épineux. Néanmoins, un accompagnement et un traitement de qualité de toutes les personnes concernées par ce drame exigent de la part des intervenants des capacités optimales d’objectivité, d’empathie, un rapport équilibré à la violence et à la sexualité, une inlassable mise à jour des connaissances dans le domaine et un doigté à toute épreuve assorti d’une constante fermeté. Aussi la pertinence d’une intervention à long terme assurée par des équipes et, souvent, par des équipes successives où se maintient toutefois une certaine permanence des liens initiaux, est-elle une pratique plus que souhaitable dont l’efficacité mérite d’être rigoureusement observée puis communiquée. En effet, plus les méthodes de dévoilement, d’accompagnement, de protection et de traitement sont raffinées, plus elles coûtent d’énergie, de compétence et d’argent, ce que les institutions sociales ne sont pas toujours prêtes à consentir. Si les organismes chargés d’intervenir disposent de résultats fiables de recherches-terrains, ils parviendront d’autant mieux à convaincre leurs bailleurs de fonds du bien-fondé de leur philosophie d’action. D’ailleurs, réalistes même à ce titre, les auteurs n’hésitent pas à proposer des solutions d’ordre financier à ce qui pourrait freiner la poursuite d’interventions dans certains cas indispensable.

Je m’en voudrais de ne pas attirer l’attention des lecteurs sur l’heureuse initiative de l’équipe « SOS Enfants-Famille » d’intégrer au processus de diagnostic et quelquefois de traitement certaines personnes du milieu qui ont la confiance de l’enfant ou de la famille concernés. Cette idée coïncide avec l’ampleur que prend actuellement la réanimation du tissu communautaire dans la plupart des sociétés occidentales encore récemment marquées par une désincarnation désastreuse des liens collectifs.

Bien sûr, on ne peut pas tout dire dans un même ouvrage, ce qui me donne la marge de manœuvre nécessaire pour réfléchir. Comme j’entretiens personnellement une vive préoccupation quant à la question du traitement des jeunes victimes d’un abus sexuel et de leur abuseur, il me semble qu’on gagne toujours à circonscrire le plus clairement possible les bases théoriques dont s’inspirent les pratiques psychosociales favorisées. Par exemple, il eût été intéressant de signaler aux lecteurs eux-mêmes impliqués dans l’intervention, ou même dans le drame en cause, les raisons profondes qui justifient de faire l’impossible pour obtenir l’arrêt d’agir. Autrement dit, la manière dont on envisage les séquelles psychodynamiques de l’expérience incestueuse chez un(e) enfant, un(e) préadolescente), un(e) adolescent(e) ne peut que jouer sur le caractère énergique de l’intervention, qu il s’agisse de l’approche initiale des allégations ou des mesures subséquentes de traitement et de protection. L’approche systémique est certes des plus prometteuses, mais, au-delà des options en termes de programme d’intervention, il importe de ne pas perdre de vue les sens fondamentaux du tabou de l’inceste tant au plan anthropologique que social et psychodynamique si l’on veut enraciner l’action dans la conviction morale de son caractère absolu.

En matière d’abus sexuel de mineurs, quelle que soit l’approche utilisée pour faire face à une allégation, c’est sur le dévoilement que reposeront toute la suite des interventions et même, parfois, le choix des instances alertées. C’est sans doute pourquoi beaucoup de chercheurs s’intéressent au récit des enfants supposément abusés, récit dont l’immense gravité des conséquences saute aux yeux. Pour avoir moi-même mené des recherches théoriques et pratiques relatives à cette question et pour avoir trempé, à titre d’expert, dans des causes judiciaires toujours infiniment délicates, je pense toujours que les méthodes les plus sûres de cibler le vrai du faux restent encore à mettre en place. A mon avis, laisser à des interviewers, si chevronnés soient-ils, le soin d’interroger l’enfant qui a prononcé ou laissé entendre une allégation d’abus sexuel sans que l’interview soit dûment évalué par la suite, comporte un danger d’erreur certain. Personne, en effet, n’est à l’abri de questions susceptibles de suggestionner et la preuve est maintenant faite qu’un enfant, surtout de bas âge, se laisse facilement influencer par le biais d’une question. On n’insistera jamais assez, d’autre part, pour encourager les instances sociales et judiciaires à utiliser l'enregistrement sur cassette vidéo du premier entretien officiel, c’est-à-dire au cours duquel l’enfant est appelé à développer son allégation devant un professionnel. Non seulement, ce témoignage audiovisuel rend-il parfaitement compte des attitudes et des paroles de l’interviewer, mais des attitudes, des mimiques et des paroles de l’enfant lui-même. Bref, rien ne permet mieux de se faire une idée réaliste quant aux faits racontés. Sans compter qu’un tel document dispensera l'enfant d’être maintes fois interrogé, ce qui risque de renchérir sur la victimisation déjà-là et favorise les remaniements souvent observés du récit initial vu le fonctionnement de mieux en mieux connu de la mémoire enfantine. On comprend mal que seule l’Angleterre ait généralisé le recours à une telle instrumentation technologique pourtant simple et peu coûteuse en regard de son efficacité. Si les Dr Hayez et de Becker mentionnent le caractère souhaitable d’un tel recours à la technologie, je me permets quant à moi d’ajouter qu’il s’avère de plus en plus indispensable.

Comme les traditions diffèrent d’un pays à l’autre, sinon d’une région à l’autre, pour ce qui a trait à la dimension judiciaire de l’abus sexuel, la clarté des positions fort nuancées des auteurs quant à cette question me paraît digne de mention.

Qu’il revienne aux juges ou aux professionnels de la santé psychosociale de se prononcer sur des allégations juvéniles et sur la suite éventuelle à leur donner reste une aventureuse responsabilité qui n’échappe pas au doute ni, hélas, à l’erreur. A cet égard, l’esprit de collaboration mutuelle des diverses instances et la tenue à jour des connaissances sont nécessaires pour mieux garantir l’objectivité, et approfondir les processus et les enjeux psychosociaux d’une rumeur ou d’un dévoilement d’abus sexuel. En tout cas, la prudence et un sain esprit critique sont de rigueur pour ce qui regarde l’utilisation des divers catalogues d’indicateurs médicaux ou les listes psychométriques d’indices comportementaux. Encore là, on ne peut que plaider, avec J.-Y. Hayez et E. de Becker, en faveur du travail d’équipe où se côtoient des personnes à l’« esprit indépendant, capables d’humilité et de remise en question de soi, et soucieuses de formation continue ».

En somme, voici un ouvrage inspirant par la qualité du souci thérapeutique omniprésent et tout aussi dynamique par la manière résolument concrète de faire face à la complexité de la problématique traitée. Il s’agit d’une contribution majeure quant à la recherche actuellement si répandue d’un savoir-être et d’un savoir-faire devant le mal social que constitue l’abus sexuel de personnes d’âge mineur. Bien que ce ne soit pas là mon domaine, je souligne la clarté de la langue, la vivacité du style et la marque personnelle partout présente. En un mot, j’applaudis, chez les auteurs, la façon de dire et, chez tous ceux que ce livre engage, le courage de faire.





 


Notes du chapitre

[1] ↑ H. Van Gijseghem, Ph. D., psychologue, psychothérapeute, professeur titulaire à l’Université de Montréal, est l’un des experts québécois les plus écoutés en matière de lutte contre l’abus sexuel. Clinicien chevronné, il se caractérise également par une pensée indépendante et critique face à toutes les modes...




 
 
  Avant-propos





 
 
La synthèse que nous proposons est le fruit de l’expérience diagnostique et thérapeutique de l’équipe « SOS Enfants-Famille » des Cliniques universitaires Saint-Luc à Bruxelles. Elle résulte aussi de nombreuses lectures recensées dans la bibliographie et d’échanges cliniques et scientifiques avec des collègues belges, français et québécois confrontés aux mêmes réalités.

Cette synthèse nous paraît venir à son heure : la révélation de problèmes d’abus sexuels sur mineurs d’âge n’est plus exceptionnelle et des intervenants judiciaires et médico-psycho-sociaux de plus en plus nombreux sont amenés à y faire face, par nécessité si pas toujours par choix. Or, nos connaissances et notre formation à tous dans ce champ restent lacunaires ; y apporter nos réflexes de fonctionnement habituels conduit souvent à la stérilité, voire à l’aggravation des problèmes ! D’où l’importance de se donner des idées claires et quelques repères de fonctionnement efficaces.

Signalons aussi que, si nous nous centrons explicitement sur l’évolution et la prise en charge de situations d’abus sexuel, nombre de nos propositions peuvent convenir dans une large mesure à la lutte contre d’autres formes de maltraitance, physique ou/et morale.

Nous parlerons abondamment dans ce livre d’abuseurs, de pédophiles, de parents incestueux. Nous avons conscience qu’il s’agit là d’une simplification de vocabulaire, contestable, mais qui évite les interminables périphrases de définitions plus nuancées.

Ce faisant, nous participons cependant à une injustice très commune : telle personne chez qui coexistent richesses humaines, psychopathologie et rapport au mal de nature à orienter vers l’enfant ses désirs sexuels, se voit abusivement réduite à une seule dimension, celle d’abuseur, qui n’implique que la face malade et inacceptable de sa personnalité. On augmente ainsi chez elle une mauvaise image de soi, avec les mécanismes de refoulement et de dénégation qui peuvent s’en suivre.

Que ceux ou celles qui liraient cet ouvrage en espérant en savoir un peu plus sur eux-mêmes acceptent donc nos excuses d’avoir sacrifié à la facilité et trouvent en fin de compte dans ces lignes le courage de se mobiliser.





 

        Première partie. Considérations générales


        Première section. Définition, catégories et limites du champ étudié


 
 

 1. Définition et catégories




 
 
 I — Par abus sexuels sur mineurs d’âge [1]  nous entendons l’implication dans des activités sexuelles, par des adultes qui y recherchent principalement leur plaisir personnel, de mineurs d’âge encore immatures et dépendants, c’est-à-dire incapables de comprendre le vrai sens de ce qui leur est proposé et donc d’y donner leur consentement éclairé (définition largement inspirée par Kempe, 1978). Ces abus transgressent les grands tabous de l’humanité, qui interdisent qu’un être humain agresse ou détruise un autre ou/et exerce une emprise excessive sur sa liberté d’être et de désirer.

Le consentement éclairé est souvent absent, altéré qu’il est par les limitations cognitives de l’enfant [2]  qui ne sait pas vraiment de quoi il s’agit et répond à la sollicitation de l’adulte à partir de ses propres besoins et de ses références vécues. Il l’est aussi par la contrainte que fait peser l’adulte dont le mineur dépend ou se sent dépendant : cette contrainte brouille sa lucidité et réduit l’autonomie de ses réponses.

L’existence d’une contrainte est fondamentale, mais il s’agit rarement d’une violence physique ; le plus souvent, elle est morale : séduction, valorisation de l’enfant, récompenses, arguments intellectuels fallacieux, par exemple autour du droit à la liberté sexuelle, chantage et menaces tant à propos de l’acte que du secret à garder.

L’adulte abuse donc de son pouvoir. Même lorsqu’il est sollicité par l’enfant — ce qui peut arriver — son devoir est de dire « Non » : en acquiesçant, il falsifie un statut d’éducateur que la société lui a confié, fût-ce informellement, et dont il est bien informé, au moins intuitivement. L’enfant attribue à l’adulte un savoir sur la vie, sur ce qui est bien et mal, et l’adulte qui abuse de lui mésuse de cette attribution.

En outre, que l’abuseur le veuille ou non, l’enfant est davantage trompé sur les intentions de son vis-à-vis que lors des relations sexuelles et amoureuses les plus significatives entre adultes : ici, en général, chaque partenaire est attentif à la personne de l’autre et veut son bien ; les plaisirs procurés par la relation ne sont pas recherchés dans une perspective égocentrique. Par contre, parler de relation à propos d’activités sexuelles avec des mineurs d’âge est le plus souvent une erreur de langage : la satisfaction de l’adulte est d’abord narcissique ; l’enfant n’est pas vraiment investi pour lui-même : il fait surtout office de surface de projection où défilent des fantômes du passé de l’adulte... à moins qu’il soit seulement pour celui-ci un objet de jouissance.

II — On peut catégoriser les abus sexuels sur mineurs d’âge selon de nombreux critères. Nous n’en prendrons qu’un en considération : l’agent ou auteur de l’abus ; en référence à lui, on peut distinguer l’inceste abusif (en abrégé I) et l’abus sexuel externe (ASE) [3] .

A / L’inceste est une relation sexuelle qui met en présence des personnes entre lesquelles le mariage est frappé légalement d’un empêchement, pour cause de parenté [4]  ou d’alliance. Il peut donc se nouer entre un mineur et un parent ou allié [5]  :


	le père, la mère, le beau-père, la belle-mère : dans ces différents cas, nous parlerons d’inceste réalisé par un parent (IP) ;


	un frère, une sœur, un demi-frère, une demi-sœur, un beau-frère, une belle-sœur, un oncle, une tante, un grand-parent : nous parlerons alors d’inceste réalisé par un autre membre de la famille (IA).




Lorsque l'auteur de l’abus sexuel est le compagnon (la compagne) stable de la mère (du père), mis clairement en position de substitut parental dans le cadre d’une famille reconstituée, il ne s’agit pas légalement d’inceste ; dans cet ouvrage, et en nous référant à la signification vécue d’un tel abus, nous l’assimilerons pourtant à un IP.

Pourquoi parler d’inceste abusif ? Y en aurait-il donc qui ne le soient pas ? En référence à notre définition [6] , l’inceste entre un majeur et un mineur est toujours un abus. S’il s’agit de deux mineurs, c’est moins certain : le consentement réciproque peut être plus effectif, tout comme peut l’être l’ignorance de transgresser un tabou fondamental. Nous y reviendrons dans la discussion qui suit.

B / L’abus sexuel externe est celui commis par une personne étrangère à la famille de l’abusé ; l’auteur est souvent un familier de l’enfant, ayant ou non autorité sur lui (enseignant, voisin). Ce peut être aussi un grand adolescent (cousin en visite, baby-sitter) ; nous y adjoindrons, lors de reconstitutions familiales, le compagnon (la compagne) éphémère ou/et nouveau(elle) d’un parent, qui n’a pas été (déjà) mis en position de substitut parental [7] .

Dans le cours de l’ouvrage, il nous arrivera d’appeler l’ASE (acte) de pédophilie, et son auteur, pédophile [8]  ! Ce faisant, nous nous démarquons d’autres auteurs, qui font d’autres choix :


	pour le DSM-IV, par exemple, c’est l’âge prépubère du petit partenaire et la différence d’âge entre partenaires (au moins cinq ans) qui fondent la pédophilie ;


	d’autres se basent sur des considérations plus structurales, et voudraient réserver le terme pédophile aux abuseurs qui relèvent de perversions sexuelles ou/et de perversité (cf. p. 43 et sq.) ; mais cet autre choix nous semble amener plus de confusion que de clarification, et nous nous en tiendrons donc à une option clinique : les pédophiles sont les auteurs d’abus sexuels externes ; les autres sont les agents de l’inceste.








 


Notes du chapitre

[1] ↑ Nous employons indifféremment les termes enfant, jeune ou mineur d’âge pour désigner les victimes avant leur majorité civile (18 ans) lorsque notre texte s’applique à tous les mineurs d’âge. Des vocables spécifiques n’interviendront que si notre propos l’exige : enfant d’âge préscolaire (avant 6 ans, âge d’entrée à l’école primaire) ; enfant d’âge scolaire (entre 6 et 12 ans) ; préadolescent (12-13 ans) ; adolescent (14 ans et plus).

[2] ↑ Nous employons indifféremment les termes enfant, jeune ou mineur d’âge pour désigner les victimes avant leur majorité civile (18 ans) lorsque notre texte s’applique à tous les mineurs d’âge. Des vocables spécifiques n’interviendront que si notre propos l’exige : enfant d’âge préscolaire (avant 6 ans, âge d’entrée à l’école primaire) ; enfant d’âge scolaire (entre 6 et 12 ans) ; préadolescent (12-13 ans) ; adolescent (14 ans et plus).

[3] ↑ Nous renvoyons le lecteur à la fin de l’ouvrage pour la signification des autres abréviations.

[4] ↑ Nous nous référons ici à la signification juridique des termes parent et parenté, qui inclut donc aussi la fratrie.

[5] ↑ Souvent, l’abuseur est unique. Parfois, il existe plusieurs abuseurs incestueux, simultanément (par ex., mère et son compagnon) ou à des moments différents dans la durée (p. ex., père, puis frère). Plus rarement, un (ou plus d’un) étranger s’associe à l’abus : même alors, nous classerons celui-ci comme I, à partir de l’auteur appartenant à la famille.

[6] ↑ Voir p. 21.

[7] ↑ N’entreront pas dans le cadre de cet ouvrage les activités sexuelles où le but vénal constitue le mobile principal (pornographie et prostitution des mineurs d’âge) ; la limite au-delà de laquelle elles se situent n’est cependant pas toujours précise.

[8] ↑ Dans d’assez rares occasions, un adulte peut abuser à la fois d’enfants de sa famille et d’autres, étrangers : il est donc parent incestueux et pédophile ; nous verrons dans la seconde section que c’est surtout le cas d’adultes qui souffrent de perversité, de perversions sexuelles et, plus rarement, d’une non éducation des pulsions, les amenant à faire flèche de tout bois.




	
	
	
	
	2. Quelques limites de la définition

	

	

	
	
	I — A propos des activités engagées

	
	
	
	A / Si nous nous référons aux spécifications de la criminologie, ou/et aux dispositions du droit pénal, nous avons l’impression de pouvoir bien repérer et classer les activités sexuelles, selon qu'elles ne touchent pas, attouchent, pénètrent ou/et blessent le corps de l’enfant. Il faut cependant nous garder d’attribuer automatiquement à cette progression en gravité de délits une même valeur en gravité vécue, en retentissement psychologique désorganisateur sur l’enfant.

	
	
	
	
	Par exemple, tel préadolescent peut s’avérer longtemps et sérieusement perturbé parce que son père l’oblige à visionner des films pornographiques à ses côtés, alors que tel autre, agressé sauvagement et violé dans un parc, mais dont l’agresseur, un inconnu, a pu être arrêté, a plus de chances de cicatriser son syndrome de stress post-traumatique sans qu’il doive procéder à une révision déchirante de ses idées sur la nature de la fonction paternelle.

	

	

	
	
	En nous référant à notre expérience de terrain et au dire des auteurs, la destructivité psychologique de l’abus est d’autant plus grande que :

	
		
	l’organisation préalable de la personnalité de l’enfant est déjà problématique et sa capacité de résilience, faible ;

	

		
	il existe une grande différence d’âge avec l’abuseur ou un lien de parenté avec celui-ci (l’abuseur a rompu la confiance qu’aurait dû fonder ce lien affectueux) ; il en va de même si, depuis toujours, l’abuseur a avec l’enfant une relation de domination tyrannique ;

	

		
	la contrainte a été forte (par exemple, il y a eu violence physique) ;

	

		
	l’abus a duré longtemps ou/et a été fréquent ; les effractions corporelles y ont été nombreuses, jusqu’aux lésions (NB : ici, on trouve donc une corrélation — que le bon sens indique ! — entre forme externe et degré de gravité ; mais, redisons-le, l’inverse n’est pas nécessairement vrai !) ;

	

		
	l’abus a eu lieu au domicile de l’enfant ;

	

		
	l’enfant a rencontré silence et indifférence quand il a appelé à l’aide ;

	

		
	la soi-disant prise en charge ultérieure n’est qu’un leurre : reproches ou/et absence de protection de la part de la famille ; seconde victimisation du fait des institutions (Rouyer, in Gabel 1992 ; Furniss, 1993 ; Green, 1993 ; Haesevoets, 1993).

	

	

	
	
	
	B / On peut raisonner de même, dans une certaine mesure, à propos de la psychopathologie des abuseurs : les plus perturbés ne sont pas toujours ceux qui ont cédé occasionnellement à une impulsion violente, même si ses conséquences visibles ont été spectaculaires ; il en va de même des plus motivés à s’amender : le père pornographe que nous venons d’évoquer peut être plus subtilement et tenacement pervers qu’un autre qui, dans les brouillards d’un soir de beuverie, a abusé sauvagement de sa belle-fille de 14 ans.

	
	
	
	C / Se pose aussi la difficile question des limites qui séparent les activités sexuelles stricto sensu de ce que l’on appelle les climats incestueux, parmi lesquels les plus lourds sont de véritables harcèlements sexuels d’enfants ou d’adolescents, mais sans passage à l’acte évident sur les zones génitales de leur corps [1] .

	
	

	
	II — A propos de l’âge des auteurs de l’abus

	
	
	Dans la définition que nous avons proposée, ce sont des adultes qui sont les agents directs de l’abus.

	
	
	
	A / Or, depuis quelques années, on écrit de plus en plus sur les adolescents, voire les enfants prépubères, susceptibles d’être des sex abuse perpetrators ; Outre-Atlantique, on multiplie même les programmes d’intervention à leur intention (voir par exemple la synthèse très complète réalisée à ce propos par Vizard et coll., 1995). Que faut-il en penser ?

	
	
	1	/ Il est indéniable que des adolescents, voire des enfants, peuvent exercer soit des violences physiques à visée sexuelle, soit des abus sans contrainte physique, sur des personnes de tous âges, et notamment sur des enfants plus jeunes qu’eux.

	
	
	Si l’on étudie la personnalité et les motivations de ces jeunes, on constate qu’une minorité d’entre eux commencent à se structurer comme les abuseurs adidtes et gagnent donc à bénéficier de programmes de prise en charge analogues à ceux que l’on propose à leurs aînés. Pour la majorité cependant, le passage à l’acte sexuel, même s’il va jusqu’au viol individuel ou collectif, est certes inacceptable, mais il s’inscrit dans le contexte d’un développement psychologique tumultueux, impulsif ou/et contestataire, ou de conflits affectifs en quête d’exutoire. Cette catégorie majoritaire ne doit pas être déresponsabilisée de ce qu’elle fait : elle a des comptes à rendre et une dimension de soi à améliorer ; ceci dit, étiqueter ces jeunes comme des sexoffenders et leur imposer des programmes rigides, nous montrerait combien on se laisse facilement fasciner par le piège des nosographies et par des considérations commerciales inavouées chez des créateurs de programmes en quête d’emploi.

	
	
	2/ Toutes les activités sexuelles entre mineurs ne participent pas de l’abus, loin de là. On peut en distinguer trois catégories : les jeux sexuels, les passions amoureuses partagées avec activités sexuelles, et les vrais abus dont nous venons de parler et qui constituent la catégorie minoritaire :

	
	
	—	Les jeux sexuels : activités sexuelles consenties réciproquement et motivées par la curiosité, le principe du plaisir et les tâtonnements d’une sexualité qui se cherche, le désir de s’affirmer contre les conventions des adultes...

	
	
	Il	est rare, mais pas impossible, que ces jeux sexuels aboutissent à une relation sexuelle complète ; c’est surtout le cas à partir de l’adolescence.

	
	
	On peut ranger dans cette catégorie nombre d’initiations concrètes à la sexualité, le plus souvent à la masturbation, faites par des aînés sur des plus jeunes, qui ne se sont pas inscrites dans la durée et n’ont pas impliqué que le cadet devienne un objet sexuel nécessaire pour l’aîné. Même si, au début, ce cadet était ignorant et peu intéressé par le sexe, l’aîné n’est pas à proprement parler un abuseur si, au fil du temps, il tient compte de l’adhésion progressive du plus jeune à ses propositions.

	
	
	—	Les passions amoureuses partagées avec activités sexuelles (assez souvent, relations sexuelles complètes chez les plus âgés) : ici aussi, il y a consentement réciproque, qui n’exclut pas que, au début, l’un ait pu chercher à séduire ou/et à dominer l’autre.

	
	
	En effet, on constate que, comme dans les espèces animales, la réalisation de la sexualité humaine s’accompagne souvent d’un certain exercice du pouvoir : on y observe fréquemment une dimension dominant-dominé. Le fait qu’un partenaire entreprenant et sûr de lui prenne l’initiative, fasse pression sur un autre... qui finit par céder et par trouver son pied à s’abandonner à son conquérant... ne nous introduit pas ipso facto dans le domaine de l’abus.

	
	
	
	—	Les abus : ici, l’auteur terrorise ou à tout le moins contraint moralement ou/et manipule intellectuellement son (ses) partenaires(s), le plus souvent plus jeune(s), qui reste(nt) fondamentalement non consentant(s). Nous nous limitons donc à parler d’abus lorsqu’un des partenaires, à la recherche de sa seule jouissance, ne veut pas savoir que l’autre se refuse moralement à lui et souffre de ne pas pouvoir se faire entendre.

	
	
	3 / Le fait que les mineurs en question soient dans un lien de parenté tel que, légalement, leurs activités sexuelles constituent un inceste, change-t-il la teneur de la discussion qui précède ? Pas fondamentalement !... Ici aussi, l’on peut avoir affaire à :

	
		
	des jeux et initiations sexuelles, sans passion amoureuse : on ne peut parler d’inceste qu’en s’en tenant au sens le plus littéral du terme ;

	

		
	une passion amoureuse partagée avec activité sexuelle ; lorsqu’en plus, il y a conscience de transgresser un tabou et même parfois jouissance à le faire, c’est-à-dire à se mettre hors norme, on peut dire qu’il y a inceste assumé, mais sans abus de l’un sur l’autre au sens que nous donnons au terme dans cet ouvrage ;

	

		
	des abus clairs, avec ou sans conscience claire de la dimension incestueuse qui s’y ajoute.

	

	

	
	
	
	B / Peut-on même aller plus avant et prétendre qu’il n’est pas impossible que des adultes soient bel et bien abusés par des mineurs particulièrement entreprenants ?

	
	
	Avant de nous risquer dans cette discussion, nous nous en tiendrons à ce principe général que, dans une activité sexuelle mettant en cause un adulte et un mineur, l’adulte est toujours le principal responsable et que cette activité est toujours un abus dans son chef, le mineur n’ayant jamais pu y donner son consentement clair ; c’est bien ce qui ressort de la grande majorité des constatations de terrain et que ne suffisent pas à mettre à mal les arguments habituels des adultes incriminés, à savoir leur fragilité, les déséquilibres de leur existence ou les provocations émanant de l’enfant lui-même.

	
	
	Ceci dit, il faut rester réaliste et admettre que ce principe peut, ça et là, souffrir des exceptions. En voici l’un ou l’autre exemple :

	
	Principalement dans le cadre d’activités sexuelles externes à la famille, on a déjà vu tel mineur d'âge particulièrement intéressé par la fusion affective avec un substitut parental, par la transgression ou/et par le plaisir sexuel, s'ingénier à déstabiliser un adulte particulièrement vulnérable. Certes, même alors, la responsabilité de celui-ci n’est pas nulle, puisqu’il ne joue pas son rôle d’éducateur... De là à prétendre qu’il est, même dans ce cas d’espèce, le seul ou/et le principal responsable de ce qui se passe... ne serait-ce pas dans notre chef un autre abus, celui de la pensée unique ?

	Il	se peut que le mineur d’âge, sciemment initiateur de la relation sexuelle, ait lui-même été perverti par une éducation sans lois, ou/et par des expériences sexuelles préalables, ce qui suppose dans son histoire l’intervention d’autres adultes principaux responsables : celui qu’il séduit aujourd’hui doit-il payer la note de tous les autres ?

	Certains adolescents, à partir de 14-15 ans, peuvent avoir suffisamment de lucidité et de désir sexuel orienté vers les adultes que pour séduire ceux-ci ou/et se laisser séduire par eux. Les romans et les autobiographies en fournissent des illustrations dans toutes les langues et toutes les cultures.

	Néanmoins, la possibilité de consentement réciproque, ici présente, ne doit pas devenir un slogan-écran : il existe une proportion probablement plus importante de ces jeunes qui ont réellement été abusés, c’est-à-dire moralement ou violemment contraints à faire ce qu’ils ne voulaient pas. Leur sort est au moins aussi lamentable que celui des enfants plus jeunes, honteux qu’ils sont d’avouer que ça leur est arrivé, « à leur âge » : alors, ils restent bien seuls à porter leur fardeau 

(Alvin, in Gabel, 1992).

	

	
	

	
	III — Doit-on tenir compte d’un relatif culturel ?

	
	La définition de l’abus que nous avons proposée admet-elle des exceptions tenant à des différences culturelles ? Une discussion détaillée à ce propos dépasserait les objectifs de cet ouvrage ; nous nous en tiendrons donc à trois principes :

	
	
	
	A / Fondamentalement, il ne peut y avoir d’exception à la définition : une atteinte à la dignité d’un être humain, quel qu’il soit et où qu’il soit, reste un abus. La déclaration des droits de l’homme et de l’enfant est de portée universelle. Certaines pratiques traditionnelles, ou provoquées par l’état socio-économique local, doivent donc disparaître (Benhamou, 1996).

	
	
	
	B / On tire parfois prétexte d’une prétendue différence interculturelle, comme d’un masque pour ne rien voir ni faire (si l’on est un intervenant professionnel) ou comme d’une stratégie pour se défendre (si l’on est l’abuseur ou ses proches) (Ayoun, 1993).

	
	
	
	
	Une application plus banale que celle de la sexualité concerne le droit soi-disant pédagogique aux châtiments physiques et les limites de ce droit. Même si l’on peut admettre qu’un degré modéré de correction physique soit prôné comme outil pédagogique, ce qu’il est dans bien des cultures, aucun alibi culturel ne peut justifier le sadisme (c’est-à-dire le plaisir éprouvé à faire souffrir l’autre), l’ivresse de frapper pour se défouler, le droit de terroriser...

	Et quand c’est cette démesure, cette cruauté que l’on veut couvrir en s’abritant derrière le droit à la tradition, il incombe aux témoins d’ouvrir la bouche, c’est-à-dire de dénoncer l’utilisation perverse du référent culturel pour s’offrir des jouissances hors la loi.

	

	

	
	
	
	C / Il faut néanmoins admettre qu’il existe des pratiques culturelles qui ne sont pas des abus, même lorsqu’elles diffèrent de notre modèle occidental ou sont interdites par nos lois (par exemple âge des relations sexuelles ; certains degrés de parenté ou d’alliance entre les partenaires) (Nathan, in Gabel, 1992).

	
	

	

	
	


Notes du chapitre

	[1] ↑ Dans ce champ limite des climats incestueux, se pose régulièrement le délicat problème de savoir si et quand il importe de mobiliser des institutions spécialisées dans la lutte contre l’abus. L’idée est parfois utopique ou démesurée : il faut plutôt réagir directement de là où l’on se trouve : pour le professionnel qui reçoit la confidence, il ne devrait être question ni de complicité ni de dramatisation. L’aventure de la sexualité humaine n’est jamais achevée et un adulte, même émotionnellement mûr, peut vivre de loin en loin des réveils de sa sexualité archaïque ; l’essentiel est qu’on l’aide à reconnaître qu’en y cédant, il ne fait le bien ni de son enfant, ni de son couple, ni de lui-même (Hayez, 1992).

	

	

        Deuxième section. L’abus sexuel, un phénomène transgénérationnel et biopsychosocial


	
	
	
	1. Considérations générales

	

	

	
	
	
	
	Notre ouvrage n’est pas vraiment centré sur la pathogénie, déjà très bien décrite par de nombreux auteurs. Notre modeste contribution dans ce champ se justifie comme une préparation des titres suivants, qui tiendront compte des personnalités à l’œuvre et de leur contexte de vie.

	
	
	L’abus sexuel résulte, au moins en partie, d’une dynamique transgénérationnelle : d’amont en aval, certains comportements, sentiments et paroles des grands-parents contribuent à installer une organisation intrapsychique, une vision et une pratique fausses de la sexualité chez les parents, ce qui, le moment venu, déséquilibrera la personnalité des enfants ; à l’inverse, spontanément ou/et par rétroaction, la manière d’être et d’agir des plus jeunes exerce elle aussi son effet sur les aînés.

	
	
	Plus loin dans cette deuxième section, nous parlerons abondamment des organisations intrapsychiques du moment chez l’abuseur, et de leur inscription dans des familles types. Dans ce chapitre introductif nous nous limiterons à décrire brièvement trois autres sources d’influence qui contribuent, elles aussi, à l’abus sexuel : le corps, la société et l’exercice de sa liberté par le sujet.

	
	

	
	I — Le corps

	
	
	Tous les partenaires de l’abus ont un corps ; celui-ci est pour une part modelé par leur psychisme et constitue pour une autre un En-Soi indépendant, une donnée purement biologique.

	
	
	Bien des caractéristiques du corps peuvent accélérer le passage à l’acte sexuel ou, au contraire, en freiner ou en empêcher l’issue.

	
	
	Par exemple, tel adulte chez qui l’idée de l’abus a germé, a par hasard un corps disgracieux, qui agira sur l’enfant comme un repoussoir, ou un corps passif. Chez tel autre, au contraire, le corps est impulsif ou/et prédisposé à la violence ou la prédation (Haesevoets, 1993), ou « chaud » et prédisposé à la consommation sexuelle tous azimuts.

	Si cet adulte est marié, le corps de son partenaire, selon qu'il sera beau ou laid, chaud ou froid... constituera ou non un facteur d’attraction alternative.

	Quant à l’enfant, son corps lui aussi apparaît gracieux ou disgracieux, vivace ou endormi, suréquipé en pulsions ou froid : l'abuseur le voit souvent comme une fontaine de Jouvence, ou comme le paradigme de la féminité (Summit et Kryso, 1978) ; nous en reparlerons.
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